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n° 253 521 du 27 avril 2021

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE

Rue Stanley 62

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 décembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 novembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2021.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. SIMONE, avocat, et L.

UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits

1. Le 17 octobre 2018, le requérant s’est vu reconnaître la qualité de réfugié en Italie.

2. Le 20 décembre 2019, il introduit une demande de protection internationale en Belgique.

3. Le 27 février 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision

déclarant la demande de protection internationale du requérant irrecevable en application de l'article

57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant bénéficiant déjà d’une protection

internationale dans un autre Etat membre de l'Union européenne. La Conseil annule cette décision par

son arrêt n°237 961 du 6 juillet 2020 et renvoie l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides pour instruction complémentaire.
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4. Le 24 novembre 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une nouvelle

décision déclarant la demande de protection internationale du requérant irrecevable en application de

l’article 57/6, §3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant bénéficiant déjà d’une

protection internationale dans un autre Etat membre de l’Union européenne. Il s’agit de l’acte attaqué,

qui est motivé comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, originaire d'Atakpamé et d'ethnie Ifé. Vous

êtes de religion catholique. Vous êtes un membre actif de l'Alliance nationale pour le Changement

depuis 2010.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants:

Vous fuyez le Togo le 25 janvier 2013, à la suite de persécutions politiques. Vous vous installez en

Libye et y séjournez illégalement pendant quatre ans. Aux alentours de 2015, alors que vous tentiez

d'échapper aux autorités libyennes en sautant depuis l'étage de votre immeuble, vous vous fracturez les

deux pieds. Mal soignée, vous éprouvez des difficultés à vous déplacer depuis lors.

En 2017, par crainte d'être expulsé, vous décidez de quitter la Libye par bateau, toujours illégalement, et

vous arrivez en Italie au mois de mai de la même année. Vous y introduisez une demande de protection

internationale. La commission territoriale pour la reconnaissance de la protection internationale de

Florence vous reconnait le statut de réfugié et vous délivre un titre de séjour en Italie le 18 aout 2018.

Cependant, une fois reconnu, vous constatez que l'assistance étatique dont vous bénéficiez cesse

immédiatement. Vous n'êtes plus soigné et devez quitter le centre d'accueil dans lequel vous étiez

nourri et logé. Vous êtes contraint de dormir dans une gare et subsistez essentiellement grâce au

soutien d'autres demandeurs d'asile. Vous êtes considéré comme improductif au travail et ne parvenez

pas à décrocher un emploi stable. Vous décidez alors de quitter l'Italie et rejoignez la Belgique par avion

le 19 février 2019, muni de votre titre de séjour italien. Vous errez pendant trois jours à la gare de

Bruxelles-midi mais faute de contacts sur place, vous retournez en Italie une semaine, avant de revenir

définitivement en Belgique le 05 mars 2019. Vous introduisez votre demande auprès des autorités

belges le 20 décembre 2019.

Vous ne voulez pas retourner en Italie car vous alléguez ne pas pouvoir y bénéficier de soins adéquats

pour vos pieds. Vous ajoutez être contraint de dormir à la rue et de ne pas y trouver d'emploi vu votre

condition physique.

Le 24 février 2020, vous êtes entendu par le Commissariat général. Une décision d'irrecevabilité de

votre demande de votre protection internationale vous est notifiée le 02 mars 2020. Vous introduisez un

recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers (CCE). Le 6 juillet 2020,

le CCE annule la décision par son arrêt n°237961, invoquant une prise en compte à son sens

insuffisante des facteurs de vulnérabilité. Vous êtes à nouveau entendu par le Commissariat général le

12 octobre 2020.

Afin d'étayer vos déclarations, vous déposez les documents suivants: une décision de reconnaissance

du statut de réfugié en Italie, un titre de voyage italien, un titre de séjour italien, plusieurs documents

médicaux rédigés en Libye, plusieurs documents médicaux rédigés en Italie, une demande de soins

médicaux rédigée en Belgique, un résumé des faits que vous dites avoir vécus au Togo écrit de votre

main, une attestation médicale rédigée par un médecin en Belgique, une copie de vos radiographies

annotées par un médecin en Belgique.

B. Motivation

D’emblée, le Commissariat général relève qu’il ressort de l’ensemble des éléments de votre dossier

administratif que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin

procédural spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise

à votre égard, étant donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans

le cadre de votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les

obligations qui vous incombent.
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Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA (voir farde documents, n°1-3) il ressort que vous bénéficiez déjà

d’une protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir en Italie.

Vous ne réfutez pas cette constatation (NEP, p.4).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe

fondamental selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de

valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres

États membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la

confiance mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le

respect du droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques

nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus

par la Charte (voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-

319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82). Il en découle

qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe

de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribuerait

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle
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protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

En effet, s’il ressort de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Italie, vous déclarez avoir été confronté à certaines difficultés quant à l’accès au

logement, pour trouver un emploi et bénéficier de soins de santé (NEP, pp.5,6), on ne peut pas en

conclure que l’indifférence des autorités de cet État, pour autant que vous ayez été entièrement

dépendant de leur aide, indépendamment de votre volonté et de vos choix personnels, vous a plongé

dans une situation de dénuement matériel extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos

besoins les plus élémentaires et qui porterait atteinte à votre santé physique ou mentale, ou la mettrait

dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il n’y a pas plus d’indications

concrètes que tel serait le cas si vous deviez retourner dans cet État membre.

Tout d’abord, le Commissariat général observe que les facteurs de vulnérabilité que vous présentez, à

savoir des problèmes persistants aux deux jambes en raison d’anciennes fractures mal soignées (NEP,

p.5), sont étayés de plusieurs documents médicaux et ne sont pas remis en cause (voir farde

documents, n°4-6 ; 8,9). Néanmoins, il est à constater que ceux-ci étaient préexistants à l’introduction

de votre demande de protection internationale en Italie (NEP, p.7) et que vous avez été effectivement

pris en charge médicalement tout au long de votre procédure d’asile par les services compétents (NEP,

p.8). Vous déclarez d'ailleurs à cet égard que vous vouliez restez "aussi longtemps que possible" dans

la procédure d'asile pour bénéficier des services proposés par les autorités italiennes (NEP2, p.6). Dans

la mesure où un statut de réfugié vous a ensuite été octroyé par ces mêmes autorités, il peut dès lors

être raisonnablement considéré que votre vulnérabilité a bel et bien été prise en compte dans le cadre

du traitement de votre demande de protection internationale.

En ce qui concerne votre incapacité alléguée à faire valoir vos droits concernant votre prise en charge

médicale postérieurement à l’obtention de votre statut de réfugié, il ressort de l'analyse de votre dossier

que votre situation résulte manifestement de vos choix personnels et ne peut donc être à ce titre

assimilée à un quelconque traitement discriminatoire à votre encontre de la part des autorités italiennes

ou à une situation dénuement matériel extrême et indépendant de votre volonté contraire aux prescrits

de l’article 3 de la CEDH. En effet, si vous expliquez avoir été soigné pour vos problèmes aux pieds

durant votre procédure d’asile, vous regrettez de ne plus avoir pu bénéficier d’un traitement médical

approprié après l’octroi de votre statut (NEP, p.6). Or il ressort de vos propos que vous n’avez effectué

aucune démarche en ce sens auprès des services compétents italiens, arguant être sûr que vous ne

recevriez pas de soins (NEP, p.8). Confronté au fait que vous n’ayez pas tenté de vous renseigner sur

l’existence éventuelle d’un programme d'aide social ou autre forme de soutien fourni par l’État vous

ayant accordé la protection, vous répliquez avoir été à suffisance informé en ce sens par d’autres

personnes disposant d’un statut de réfugié (NEP2, p.6) tout en admettant ne pas être possiblement au

courant de tous les services à disposition des demandeurs reconnus (NEP2, p.5). Le Commissariat

général relève à titre complémentaire que si vous justifiez l'absence de soins par un manque de moyens

financiers (NEP2, p.5), vous n'avez pas non plus cherché à vous renseigner sur les coûts de votre

opération, alors que vous disposiez pourtant d'une rentrée d'argent régulière pendant plusieurs mois

(NEP2, p.5). Par conséquent, au vu de l'ensemble des motifs exposés ci-dessus, le Commissariat

général conclut que votre état actuel de santé ne peut être imputé à d’éventuelles carences imputables

aux autorités vous ayant octroyé une protection.
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Une conclusion identique s'impose concernant les difficultés à trouver du travail et un logement que

vous invoquez à l'appui de votre demande de protection internationale. Rien dans vos propos ne permet

en effet d'établir l'existence d'une situation résultant d’un quelconque traitement discriminatoire par

rapport aux ressortissants nationaux. Ainsi, interrogé sur l’existence d’un lien entre les difficultés que

vous éprouviez à trouver un emploi et votre situation médicale, vous répliquez en expliquant que le

chômage frappait tout le monde (NEP2, p.4). Si vous évoquez avoir été considéré comme un ouvrier «

improductif » (NEP, p.5), vous n’étayez cependant cette affirmation d’aucun exemple (NEP, p.8). Le

Commissariat général relève à nouveau que vous avez pu trouver à titre temporaire une occupation

rémunérée (NEP, p.8 ; NEP2, p.5). La même question vous a été posée concernant votre recherche

d’un logement, sans que vous n’ameniez d’éléments personnels en ce sens, vous limitant à évoquer de

manière générale la difficulté de trouver un logement en Italie (NEP2, p.4). Il convient enfin d’ajouter

qu’après avoir obtenu votre statut de réfugié, vous n’avez pas non plus accompli la moindre démarche

auprès des autorités italiennes pour remédier à votre situation (NEP, p.8 ; NEP2, pp.4-5). Par

conséquent, force est à nouveau de constater que vous ne démontrez pas, à la lumière des expériences

auxquelles vous avez été confronté, l’existence d’un traitement discriminatoire ni, qu’indépendamment

de votre volonté ou de vos choix personnels, en étant entièrement dépendant de l’aide publique, vous

vous soyez retrouvé dans une situation de dénuement matériel extrême contraire aux prescrits de

l’article 3 de la CEDH.

Vous n'invoquez pas d'autres craintes en cas de retour en Italie (questionnaire CGRA ; NEP, p.6-7, 10 ;

NEP2, p.6).

Compte tenu de ce qui précède, force est de constater que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Italie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6,

§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

Les documents que vous déposez ne permettent pas d'inverser le sens de la présente décision. Ainsi, la

décision vous reconnaissant le statut de réfugié, votre titre de voyage italien ainsi que votre titre de

séjour italien (voir farde documents, n°1-3) attestent de votre statut de réfugié en Italie et de votre

autorisation de séjour, ce qui n'est pas contesté par le Commissariat général. Les différents rapports

médicaux que vous présentez (voir farde documents, n°4-6) tendent à attester de l'existence de

possibles anciennes fractures aux talons, ce qui n'est pas non plus, à ce stade, contesté par le

Commissariat général. Néanmoins, au-delà du constat médical, ces documents ne permettent

aucunement d'étayer vos allégations selon lesquelles vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire

d'une protection internationale en Italie n'auraient pas été respectés. Enfin, le résumé des faits que vous

dites avoir vécus au Togo (farde documents, n°7) concernent les événements à la base desquels vous

avez obtenu une protection internationale en Italie. La crédibilité de ceux-ci, en application du principe

de confiance mutuelle, n'est aucunement remise en cause par le Commissariat général dans le cadre de

la présente décision, mais ce document ne permet en rien d'étayer les problèmes que vous invoquez en

cas de retour en Italie.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers. J’attire

l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par l'Italie

et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers le Togo.»

II. Objet du recours

5. Le requérant demande, de « réformer la décision de demande irrecevable […] », et de « lui

reconnaître la qualité de réfugié ». A titre subsidiaire, il demande le bénéfice de la protection subsidiaire.
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III. Moyen

III.1. Thèse du requérant

6. Le requérant prend un moyen de la « violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15.12.1980, de

l'article 1 de la Convention de Genève, des articles 2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des

actes attaqués ».

7. Il évoque, en substance, une situation matérielle extrêmement difficile durant son séjour en Italie,

particulièrement après s’être vu reconnaître le statut de réfugié, ainsi que l’absence d’accès à des soins

adéquats pour ses problèmes de santé. Il estime qu’il a été confronté en Italie à l’indifférence de cet Etat

d’accueil et qu’il s’est trouvé dans une situation de dénuement matériel extrême l’empêchant de faire

face à ses besoins de base, à savoir se nourrir, se loger et se soigner.

8. Il soutient que « ce n'est pas au demandeur à rapporter la preuve : il existe des obligations pesantes

sur l'administration basée sur des rapports et des données objectives ». Il reproche à la partie

défenderesse de ne pas avoir eu égard à sa vulnérabilité spécifique alors qu’il avait « expliqué que son

manque de soin était le premier problème et que sa souffrance quotidienne relevait de la torture ».

9. il évoque, enfin, la situation créée par la pandémie du coronavirus particulièrement virulente dans la

ville de Florence où le statut de réfugié lui a été octroyé.

III.2. Appréciation

10 . Le moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés. Le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 portent que la protection internationale est accordée à l’étranger qui qui satisfait aux

conditions prévues par l'article 1er de la Convention de Genève précitée ou à l’étranger qui encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un

apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle. Cet examen se fait au regard du pays

d’origine du demandeur, ce que n’est pas l’Italie. Or, les seuls développements de la requête

concernant les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sont relatifs à la situation en Italie.

En l’occurrence, la décision attaquée n’est pas prise sur la base de ces articles, mais bien sur la base

de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er 3°, de la loi. Elle ne se prononce pas sur le droit du requérant à obtenir

une protection internationale ; bien au contraire, elle repose sur le constat qu’il a obtenu une telle

protection en Italie. Elle ne peut donc pas avoir violé les articles 48/3 et 48/4 de la loi.

11. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne ».

12. Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et

du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (Bashar Ibrahim et al., affaires jointes C-297/17, C-

318/17, C-319/17 et C-438/17), la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a notamment dit pour

droit ce qui suit :

«[Cette disposition] ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette

disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le

demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les

conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection

subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement

inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union

européenne.
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La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État

membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une

mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment

des ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait

exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa

vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation

de dénuement matériel extrême. »

13. En l’espèce, la décision attaquée expose pourquoi la partie défenderesse considère que la situation

dans laquelle le requérant s’est trouvé n’était pas indépendante de sa volonté. Elle a donc tenu compte

de sa vulnérabilité, comme le demandait l’ordonnance du 13 mai 2020 qui a été suivie par l’arrêt n° 237

961 du 6 juillet 2020, aucune partie n’ayant demandé à être entendue. Toutefois, la partie défenderesse

estime, après avoir entendu à nouveau le requérant, que d’une part, rien ne permet de considérer que

cette vulnérabilité n’a pas été prise en compte par les autorités italiennes tant que sa procédure de

demande de protection internationale était en cours et que, d’autre part, le requérant n’ayant entrepris

aucune démarche pour obtenir des soins ou une assistance des autorités italiennes après avoir obtenu

le statut de réfugié, la situation de dénuement dans laquelle il s’est alors trouvé n’était pas le fruit de

l’indifférence de ces autorités, mais la conséquence de sa propre passivité. Une telle motivation permet

de comprendre pourquoi le Commissaire général a estimé que les circonstances de la cause ne

s’opposent pas à l’application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

14.1. Il semble se déduire des développements du moyen que le requérant considère que cette

motivation est cependant inadéquate. A cet égard, les considérations suivantes s’imposent.

14.2. En premier lieu, le requérant ne peut pas être suivi en ce qu’il indique que la charge de la preuve

ne lui revient pas. En effet, « dans le cadre du système européen commun d’asile, il doit être présumé

que le traitement réservé aux demandeurs d’une protection internationale dans chaque État membre est

conforme aux exigences de la Charte [des droits fondamentaux de l’Union européenne], de la

Convention de Genève ainsi que de la CEDH » (CJUE, arrêt cité, point 85). La partie défenderesse a

donc pu légitimement s’appuyer sur la présomption que le traitement réservé au requérant en Italie est

conforme aux instruments internationaux qui garantissent le respect de ses droits fondamentaux.

Certes, la présomption ainsi établie peut être renversée, mais il appartient alors au demandeur

d’apporter des éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de

protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, s’il souhaite démontrer « la réalité de

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes » (idem,

point 88). Or, force est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce.

14.3. Ensuite, lorsqu’une personne soutient s’être trouvée dans des conditions de dénuement matériel

extrême équivalent à un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH et à l’article 4 de la Charte, encore

faut-il qu’il puisse être raisonnablement admis qu’il s’est trouvé dans cette situation indépendamment de

sa volonté et de ses choix personnels (en ce sens, arrêt cité, point 90). La partie défenderesse

considère que tel n’est pas le cas ; elle tire cette conclusion des réponses apportées par le requérant

lui-même qui, durant son audition, admet à plusieurs reprises n’avoir entrepris aucune démarche

concrète pour s’enquérir de ses droits et encore moins pour s’en prévaloir. A cet égard, le Conseil ne

peut que constater qu’interrogé à l’audience quant aux soins reçus en Belgique, le requérant fait montre

de la même passivité et indique ne pas avoir reçu de soins ni avoir réellement cherché à en obtenir.

14.4. Dans ces conditions, la partie défenderesse a adéquatement motivé sa décision en expliquant

pourquoi le requérant n’établit pas s’être trouvé dans une situation de dénuement matériel extrême

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels. Les éléments produits devant le Conseil ne

permettent pas de parvenir à une conclusion différente.

15. Quant à la situation causée par la pandémie de la Covid-19, le requérant est en défaut de démontrer

que le développement de cette maladie serait tel en Italie que sa seule présence dans ce pays

l’exposerait à un risque de traitement inhumain ou dégradant. Le Conseil n’aperçoit, en outre, pas ce qui

contraindrait le requérant à retourner à Florence comme il semble l’indiquer dans sa requête, s’il estime

que la situation y est plus dégradée que dans d’autres régions du pays.

16. Le moyen est pour partie irrecevable et non fondé pour le surplus.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille vingt et un par :

M. S. BODART, premier président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


